
 

 

Règlement Intérieur du "Bridge Rochefortais" 

Annexe aux Statuts du "Bridge Rochefortais". 

Dispositions relatives au fonctionnement du Club. 

Art. 1 Le Règlement Intérieur est mis à jour chaque fois que le Conseil d'Administration adopte 
une mesure de portée générale qui modifie le fonctionnement ordinaire du Club de façon 
permanente, pourvu que cette mesure ne relève pas de la compétence de l'Assemblé Générale. 

Les Droits de vote 

Art. 2 Conformément aux statuts, seuls les adhérents présents et à jour de leur cotisation ont 
le droit de vote dans les instances du Club quand ils participent à leurs réunions. Les membres 
absents peuvent se faire représenter par les adhérents de leur choix. Le pouvoir de représenter 
des membres absents s'exerce librement si ce pouvoir est validé et enregistré régulièrement 
avant les réunions. 

Art. 3 En complément de leur propre droit, les titulaires d'un droit de vote peuvent présenter 
et user d'un ou — dans la limite de trois — plusieurs pouvoirs confiés par d'autres titulaires du 
droit de vote et empêchés.  

Art. 4 Les décisions des instances du Club sont prises à la majorité simple des membres présents 
ou régulièrement représentés. Le vote du Président, ou de son représentant, est prépondérant 
en cas d'égal partage des voix dans les instances qu'il préside. 

Les Elections 

Art. 5 Le Conseil d’Administration est composé de 8 membres. Les postes à pourvoir au Conseil 
d’Administration lors de la prochaine Assemblée Générale seront portés à la connaissance des 
membres du club 30 jours avant la date de ladite Assemblée Générale, par voie d’affichage ou 
tout autre support médiatique. Les candidats éventuels doivent faire acte de candidature, par 
écrit, auprès du Président de l’association, 7 jours avant l’assemblée générale élective. 

Art. 6 En cours de mandat, au cas où un ou plusieurs membres du Conseil d’administration sont 
démissionnaires, sans toutefois excéder la moitié des élus, il ne sera pas procédé à leur 
remplacement avant la prochaine assemblée générale ordinaire. 

Si plus de la moitié des membres du conseil d’administration est démissionnaire, il sera procédé 
à la convocation d’une assemblée générale ordinaire aux fins d’élections.  

Les Scrutins 

Art. 7 La présence des titulaires d'un droit de vote à une session de l'Assemblée Générale ou 
du Conseil d'Administration est notée nominativement avant l'ouverture de la session ; la 
régularité de leurs pouvoirs est vérifiée et enregistrée de la même façon à cette occasion ; cette 
liste nominative constitue la première page du procès-verbal de la réunion. 

Art. 8 Le renouvellement du Conseil d’Administration doit se faire par un vote à bulletins 
secrets. Le président de séance, avec l’accord majoritaire des participants à l’assemblée 
générale, peut toutefois, lorsque le nombre de candidats est inférieur ou égal au nombre de 
sièges à pourvoir, décider d’un vote à main levée qui ne donne lieu qu'au décompte à mains 
levées des votes négatifs.  



 

 

Art. 9 En cas d’égalité de voix entre deux ou plusieurs candidats, le plus âgé est déclaré élu.  

Art. 10 En cas de scrutin secret, des bulletins ou des listes pré-imprimés sont préparés et 
distribués aux votants, en nombre égal à celui de leurs droits et pouvoirs vérifiés ; ces bulletins 
ou listes portent les mentions nécessaires et correspondantes aux questions posées ; le 
Président désignera des scrutateurs parmi les volontaires qui ne peuvent pas faire partie du 
Conseil d’administration, ni être candidats, sauf carence de scrutateurs. 

Après le vote de tous les membres présents, le dépouillement du scrutin est effectué sur le 
champ et son résultat est immédiatement inscrit au procès-verbal. 

Le Bureau 

Art. 11 L'élection de membres du Bureau du Club est inscrite à l'ordre du jour de la première 
réunion du Conseil d'Administration qui suit l’Assemblée Générale Ordinaire. Les 
remplacements éventuels sont décidés explicitement par le Conseil en cas de démission, ou 
par consensus pour des raisons d'opportunité. La démission du Président, pour quelque raison 
que ce soit, entraîne de facto la démission du Bureau. 

Art. 12 Le Bureau gère la vie quotidienne et ordinaire du club. Sur délégation ou en 
collaboration avec les membres du Conseil d'Administration, il assure notamment les missions 
suivantes : 

- l'animation et la pratique de l'éthique, de la discipline et de l'arbitrage au sein du Club ; 
notamment le développement de l'école de bridge du Club. 

- l'animation et la participation au développement des adhésions, des admissions et de la 
gestion des membres du Club ; et notamment, il veille à l'accueil et à l'assurance des 
nouveaux membres, et à l'action orientée vers les jeunes. 

- l'animation de la gestion financière, du personnel et du matériel ; notamment la gestion, et 
l'assistance à la gestion comptable en liaison avec le vérificateur des comptes. 

- la diffusion de l'information auprès des membres, la tenue de la bibliothèque, l'animation 
de la formation, des stages et de la pratique du bridge ; notamment les innovations en 
matière de pratique du jeu et les nouvelles technologies associées. 

- l'animation et la participation des membres du Club aux tournois et simultanés organisés 
sous la responsabilité du Club ; notamment l'organisation des tournois et des compétitions. 

Dispositions diverses 

Art.13 L'adoption d'une motion de défiance est proposée à l'Assemblée Générale aux 
conditions suivantes : 

- quelle que soit la personne ou l'instance à l'initiative de la motion, celle-ci doit recueillir 
au préalable la signature d'un tiers des membres ayant un droit de vote à l'Assemblée, 
- la motion doit indiquer sans ambiguïté le motif et la personne ou l'instance concernée, 
- le cas échéant, une solution du conflit est proposée. 

La personne ou l'instance concernée ne peut prendre part au vote d'adoption de la motion. 
 
Fait à Rochefort sur Mer, le  
 

Le Président     Le Secrétaire général 


